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qui en découlent. C'est l'objet d'une troisième constitution, non
moins admirable par la largeur des vues et la solidité des raison-
nements.

Que l'autorité vienne de Dieu comme de son principe naturel
et nécessaire, c'est lenseignement le PEglise et des Pères ; c'est
la voix de la nature elle-nêie qui il pose aux hommes la liéeces-
sité le vivre en société. Or une société ne saurait exister ni
même être comprise, sans qu'il y ait à sa tête un pouvoir souve-
rain qui domine toutes les volontés et les fasse converger vers le
bien commun. Cette disposition naturelle ne peut venir que de
Dieu créateur, et par conséquent l'obéissance au pouvoir légitine
est pour les sujets un devoir rigoureux. Il ne saurait y avoir
qu'une seule exception à cette loi, et cette exception ne peut être
admise que dans le cas où le pouvoir exigerait quelque chose
qui fût ouvertement contraire au droit naturel ou au droit divin,
c.r alors les sujets seraient aussi coupables en obéissant à une
pareille loi, que l'aurait été le pouvoir en la promulguant.

Et que l'on ne dise pas que l'autorité tire son origine et sa force
du consentement des volonté> et <le la cession des droits indivi-
duels faite par tous à un seul, car les hommes ayant été créés
naturellement pour vivre en commun, le pouvoir nécessaire au
maintien (le la société ne saurait dépendre d'eux-mêmes, mais
bien <'une autre puissance, supérieure, indépendant, de Dieu
créateur et conser;ateur. Ce prétendu pacte n'est au reste
qu'une invention mensongère, une fiction, incapable d'assurer
au pouvoir suprênie la stabilité ct, la splendeur qui lui sont
indispensables. Que les princes et les peuples se convainque:nt
bien de cette vérité, qu'ils aeceptent franchement la vraie notion
du pouvoir et ils ne manqueront de force, ni les uns pour exercer
leur pouvoir, ni les autres pour lui soumettre leurs volontés et
obéir. Mais, d'un autre côté, les devoirs correspondent aux
droits. Donc aussi,'que les gouvernements s'appliquent à rein-
plir exactement leurs devoirs ; qu'ils prennent Dieu, source. de
l'autorité, pour leur modèle; qu'ils usent de leur puissance,
" comme il le fait lui-même, pour le bien du monde, et qu'ils
commandent et gouvernent avec foi, charité etjustice."

Il était impossible sans doute que ces constitutions doctrina-
les ne produisissent pas une profonde impression. Ce résultat
fut visible dans l'empire d'Allemagne et surtout dans le royaume
de Prusse. On sait ce qui s'y était passé. On avait dFabord attri-
bué aux sujets catholiques certains désordres, certains attentats
criminels contre le Souverain ; de là étaient sortie. les funestes
lois du Kulturkampf. Mais on s'aperçut bientôt qu'on avait fait


